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(54)  Mine  d'exercice. 

@  -  Matériel  d'entraînement. 
-  La  mine  est  caractérisée  en  ce  que  : 
.  le  corps  (1)  est  formé  par  un  surmoulage  (8) 

d'une  seule  pièce  autour  du  lest  (6), 
.  les  pattes  (9)  sont  formées  par  les  parties 

terminales  repliées  de  ferrures  (10)  noyées  dans 
la  partie  du  corps  entourant  le  lest, 

.  et  le  lest  est  formé  ou  constitué  pour  que 
son  centre  de  gravité  soit  situé  sur  les  axes  de 
symétrie  axial  et  transversal  du  corps. 

-  Application  aux  mines  terrestres. 
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La  présente  invention  est  relative  au  matériel  mili- 
taire  d'entraînement  et  elle  concerne,  plus  particuliè- 
rement,  les  mines  factices  utilisées  pour  l'exercice  et 
l'entraînement  du  personnel,  mais  aussi  du  matériel 
utilisé  pour  le  rechargement,  le  transport,  le  stockage, 
le  tir. 

L'invention  concerne,  plus  spécifiquement,  le 
domaine  des  mines  d'exercice  terrestres,  de  surface. 

Pour  permettre  l'entraînement  du  personnel  aux 
exercices  de  tir,  au  maniement  des  matériels  et  des 
mines  terrestres  de  surface,  il  est  généralement  fait 
appel  à  des  mines,  dites  d'exercice,  qui  sont  repré- 
sentatives  de  la  forme  et  de  la  masse  des  mines  réel- 
les,  tout  en  étant  dépourvues  de  charges  explosives. 

De  telles  mines  comprennent  un  corps  de  forme 
générale  barriquée  possédant  un  axe  de  symétrie,  le 
plus  souvent  aussi  de  révolution.  Un  tel  corps  est 
constitué  par  deux  boîtiers  en  élastomère  ou  matière 
analogue,  délimitant  une  cavité  interne  qui  est  occu- 
pée  par  un  lest  en  un  matériau  dense. 

Les  deux  boîtiers,  qui  sont  symétriques  par  rap- 
port  à  un  plan  médian  transversal  perpendiculaire  à 
l'axe  de  révolution,  sont  solidarisés  par  des  tirants  en 
acier,  de  direction  axiale,  traversant  les  boîtiers  et  qui 
sont  rivés  extérieurement  aux  deux  faces  transversa- 
les  que  ces  derniers  définissent  pour  le  corps. 

Le  rivetage  des  extrémités  des  tirants  est  égale- 
ment  mis  à  profit  pour  assurer  l'immobilisation  de 
deux  anneaux  extérieurs  aux  faces  transversales  et 
sur  lesquels  sont  soudées  des  pattes  élastiques 
s'étendant  extérieurement  à  la  périphérie  du  corps, 
selon  des  directions  radiales  alternées  d'une  face  à 
l'autre,  en  présentant  chacune  une  inclinaison  diver- 
gente  depuis  ladite  face  correspondante  vers  le  plan 
de  joint  transversal  médian  des  deux  boîtiers.  Les  pat- 
tes  élastiques  ont  pour  fonction  d'assurer  le  position- 
nement  de  la  mine,  quelle  que  soit  la  nature  du  terrain. 

De  telles  mines  factices  ou  d'exercice  donnent 
satisfaction  pour  la  fonction  qu'elles  doivent  assumer, 
mais  présentent  un  inconvénient  tenant,  principale- 
ment,  à  leur  coût  de  fabrication,  en  raison  du  grand 
nombre  de  pièces  élémentaires  qu'il  convient  de  réa- 
liser  et  d'assembler  pour  en  assurer  la  constitution.  Il 
est,  en  effet,  nécessaire  de  réaliser  et  d'assembler 
treize  pièces  élémentaires  différentes,  ce  qui,  incon- 
testablement,  élève  le  prix  de  fabrication  global  et 
accroît  la  charge  de  stockage,  de  montage  et 
d'assemblage  pour  chaque  mine. 

L'objet  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet  incon- 
vénient  en  proposant  une  nouvelle  structure  permet- 
tant  de  réduire  notablement  le  prix  de  revient  par 
diminution  du  nombre  de  pièces  élémentaires  entrant 
dans  la  constitution  d'une  mine  et,  surtout  aussi,  par 
suppression  de  la  plupart  des  opérations  d'assem- 
blage  rendues  obligatoires  par  la  technique  anté- 
rieure. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  d'améliorer  aussi 
la  tenue  mécanique,  notamment  des  pattes  élasti- 

ques,  en  supprimant  les  risques  de  corrosion,  princi- 
palement  attachés  au  mode  de  liaison  par  soudure 
entre  les  pattes  élastiques  et  les  anneaux  les  portant 
selon  la  technique  antérieure. 

5  Pour  atteindre  les  objectifs  ci-dessus,  la  mine 
d'exercice  selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce 
que  : 

-  le  corps  est  formé  par  un  surmoulage  d'une 
seule  pièce  autour  du  lest, 

10  -  les  pattes  sont  formées  par  les  parties  termina- 
les  repliées  de  ferrures  noyées  dans  la  partie  du 
corps  entourant  le  lest, 
-  et  le  lest  est  formé  ou  constitué  pour  que  son 
centre  de  gravité  soit  situé  sur  les  axes  de  symé- 

15  trie  axial  et  transversal  du  corps. 
Diverses  autres  caractéristiques  rassortent  de  la 

description  faite  ci-dessous  en  référence  aux  dessins 
annexés  qui  montrent,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention. 

20  La  fig.  1  est  une  vue  en  plan  d'une  mine  d'exer- 
cice  selon  l'invention. 

La  fig.  2  est  une  coupe-élévation  prise  selon  la 
ligne  ll-ll  de  la  fig.  1. 

La  fig.  3  est  une  perspective,  en  partie  arrachée, 
25  faisant  apparaître  plus  en  détail  certains  des  éléments 

constitutifs  de  l'invention. 
Selon  les  dessins,  la  mine  d'exercice  selon 

l'invention  comprend  un  corps  1,  de  forme  générale 
barriquée,  possédant  un  axe  de  symétrie  ou  de  révo- 

30  lution  x-x'.  Le  corps  1  comporte  deux  faces  planes 
transversales  2  et  3,  parallèles  entre  elles  et  perpen- 
diculaires  à  l'axe  x-x'.  Les  faces  transversales  2  et  3 
limitent  le  corps  1  en  combinaison  avec  une  périphé- 
rie  4  qui  peut  être  lisse,  découpée  ou,  encore,  réalisée 

35  pour  comporter  des  logements  5  équidistants  angulai- 
rement,  dont  la  fonction  apparaît  dans  ce  qui  suit. 

Le  corps  1  est  constitué  par  un  lest  6  qui  peut  être 
réalisé  de  plusieurs  façons  différentes,  dans  la 
mesure  où  il  répond  à  un  faible  prix  de  revient,  à  l'exis- 

40  tence  d'une  certaine  masse  volumique,  généralement 
comprise  entre  2,3  et  2,5,  à  une  bonne  tenue  en  tem- 
pérature  jusqu'à  environ  220°  C,  à  une  bonne  tenue 
mécanique,  plus  particulièrement  aux  contraintes  de 
compression  et  à  une  bonne  inertie  aux  agents  agres- 

45  sifs  chimiques  extérieurs. 
A  titre  d'exemple,  le  lest  6  peut  être  constitué  par 

une  masse  en  béton,  armé  ou  non,  de  forme  générale 
cylindrique,  dont  la  périphérie  est,  par  exemple, 
entourée  d'une  enveloppe  7,  dite  de  liaison,  qui  peut, 

50  par  exemple,  être  réalisée  en  chlorure  de  polyvinyle. 
Il  doit  être  considéré  que  le  lest  6  peut  aussi  être 

constitué  par  une  seule  masse  d'une  matière  autre 
ou,  encore,  par  une  association  de  plaques  ou  de 
blocs,  éventuellement  liés  entre  eux  par  tout  moyen 

55  convenable.  Dans  tous  les  cas,  le  lest  6  est  réalisé 
pour  constituer  une  masse  unitaire  à  caractère 
compact,  dont  le  centre  de  gravité  doit  être  situé  sur 
les  axes  de  symétrie  axial  et  transversal. 
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Le  corps  1  est,  également,  constitué  par  un  sur- 
moulage  8  en  toute  matière  appropriée  et,  plus  parti- 
culièrement,  en  élastomètre-polyester,  connu  sous  le 
nom  commercial  de  PEBAX.  Le  surmoulage  8  est 
effectué  en  une  seule  pièce  pour  entourer  complète- 
ment  le  lest  6,  tant  sur  la  périphérie  que  sur  les  faces 
transversales  de  ce  dernier. 

Les  conditions  de  surmoulage,  en  pression  et  en 
température,  sont  déterminées  par  le  choix  de  la 
matière  constitutive  du  surmoulage  8  et  doivent  être 
considérées  comme  relevant  de  la  technique  connue. 
Cependant,  il  convient  aussi  de  retenir  que  les  carac- 
téristiques  du  ou  des  matériaux  constitutifs  du  lest  6 
doivent  être  choisis  pour  que  ce  dernier  présente  une 
résistance  mécanique  suffisante  à  la  compression,  à 
la  température  de  moulage,  ainsi  qu'aux  caractères 
éventuellement  agressifs  des  composants  de  la 
matière  du  surmoulage  8. 

Le  corps  1,  tel  que  décrit  ci-dessus,  est  associé 
aussi  à  des  pattes  élastiques  9  qui  s'étendent  exté- 
rieurement  à  la  périphérie  4,  à  partir  des  faces  trans- 
versales  2  et  3,  selon  des  directions  radiales 
alternées  d'une  face  à  l'autre,  comme  cela  apparaît 
plus  particulièrement  à  partir  des  fig.  1  et  3.  Les  pattes 
9  sont  identifiées  avec  l'indice  2  ou  3,  selon  qu'elles 
appartiennent  ou  qu'elles  prennent  naissance  à  partir 
de  la  face  transversale  2  ou  3. 

Les  pattes  92  et  93,  qui  sont  alternées  angulaire- 
ment  d'une  face  à  l'autre,  sont  disposées  aussi  de 
façon  équidistante  angulairement  en  divergeant  cha- 
cune  depuis  la  face  correspondante  vers  un  plan 
médian  transversal  P  du  corps  1  et  perpendiculaire  à 
l'axe  de  symétrie  x-x'. 

Selon  l'invention,  les  pattes  92  et  93  sont  consti- 
tuées  par  les  parties  terminales  repliées  de  ferrures 
10  en  "U"  qui  sont  organisées  sous  forme  de  deux 
jeux  112  et  113.  Chaque  jeu  comprend  deux  ferrures 
1  0  dont  les  âmes  centrales  12  sont  disposées  à  angle 
droit  pour  être  liées  par  leur  partie  centrale.  La  liaison 
des  deux  ferrures  constitutives  de  chaque  jeu  peut 
être  assurée  de  toute  façon  convenable,  notamment 
par  un  pion,  un  rivet  ou  analogue  13,  en  toute  matière 
appropriée,  choisie  pour  éviter  les  risques  de  corro- 
sion  éventuels. 

Les  jeux  112  et  113  sont  inclus  au  surmoulage  8 
dans  lequel  ils  peuvent  être  noyés  complètement  ou, 
simplement,  en  partie  enrobés  si,  par  exemple,  les 
ferrures  10  sont  conformées  initialement  pour  emboî- 
ter  le  lest  6.  Dans  tous  les  cas,  les  jeux  112  et  113  sont 
disposés  en  imbrication  inverse,  de  part  et  d'autre  du 
lest  6,  en  étant  décalés  de  45°  dans  le  cas  présent, 
de  telle  sorte  que  les  ailes  14  s'étendent,  successive- 
ment,  de  façon  alternée,  à  la  périphérie  extérieure  du 
lest  6,  afin  que  les  pattes  9  qu'elles  constituent  par 
leur  partie  terminale  repliée  répondent  aux  conditions 
d'implantation  énumérées  ci-dessus. 

Il  doit  être  considéré  que,  dans  l'exemple  de  réa- 
lisation,  chaque  jeu  1  1  est  constitué  de  deux  ferrures 

10  et  que  le  corps  6  est  associé  à  deux  jeux,  de  telle 
sorte  que  la  mine  factice  comporte  huit  pattes  élasti- 
ques  9.  Dans  certains  cas,  une  composition  différente 
pourrait  être  retenue  en  composant  chaque  jeu  11, 

5  par  exemple  à  partir  de  trois  ferrures  1  0. 
D'une  façon  classique  dans  la  constitution  de 

corps  moulés  et  surmoulés,  les  jeux  112  et  113,  ainsi 
que  le  lest  6,  sont  disposés  dans  le  moule  de  forma- 
tion  du  surmoulage  8,  de  telle  sorte  que  les  différentes 

10  pattes  9  coïncident  avec  les  empreintes  positives  du 
moule  qui  sont  chargées  de  délimiter,  dans  la  péri- 
phérie  4  du  surmoulage  8,  les  logements  5  à  carac- 
tère  axial.  Ces  logements  sont  destinés  à  permettre 
le  repliage  élastique  des  différentes  pattes  9  pourfaci- 

15  liter  la  mise  en  place,  le  stockage  ou  le  chargement 
dans  des  tubes  ou  containers  cylindriques  de  trans- 
port  ou  de  lancement. 

Ainsi  que  cela  ressort  des  dessins  et  de  la  des- 
cription  ci-dessus,  une  mine  d'exercice  selon  l'inven- 

20  tion  est  constituée  en  une  seule  opération  par 
formation  du  surmoulage  8  autour  du  lest  6  et  des  jeux 
112  et  113  préalablement  disposés  dans  le  moule. 

De  la  sorte,  les  opérations  d'assemblage  des  dif- 
férentes  pièces  élémentaires,  telles  que  prévues 

25  dans  l'art  antérieur,  sont  supprimées,  ce  qui  permet 
de  réduire  le  coût  de  fabrication.  La  mine  selon 
l'invention  offre  une  structure  plus  résistante  mécani- 
quement  et  moins  sujette  aux  risques  de  corrosion, 
plus  particulièrement  dans  les  zones  d'attache  et  de 

30  flexion  des  pattes  9  qui  sont  formées  de  façon  inté- 
grante  par  les  ferrures  10,  noyées  dans  le  corps  1,  ce 
qui  augmente  la  tenue  des  pattes  aux  chocs  lors  de 
l'impact  au  sol. 

La  proposition  de  réalisation  structurelle  selon 
35  l'invention  permet,  également,  de  réduire  le  nombre 

de  pièces  constitutives,  puisque  deux  pattes  9  sont 
formées  par  une  seule  ferrure  10,  uniquement  par 
pliage. 

De  façon  à  tenir  compte  de  l'épaisseur  des  pattes 
40  10  dans  la  partie  de  liaison  avec  les  ailes  1  4  des  ferru- 

res  10,  il  est  avantageusement  prévu  de  réaliser  le 
surmoulage  8  de  manière  à  délimiter,  sur  chaque  face 
2  et  3  et  à  partir  de  la  périphérie  4,  une  feuillure  15 
d'épaisseur  sensiblement  égale,  sinon  supérieure,  à 

45  celle  des  pattes  9. 
L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  décrit  et 

représenté,  car  diverses  modifications  peuvent  y  être 
apportées  sans  sortir  de  son  cadre. 

50 
Revendications 

1  -  Mine  d'exercice  du  type  comprenant  un  corps 
(1)  de  forme  générale  barriquée,  comportant  un  axe 

55  de  symétrie  (x-x'),  incluant  un  lest  interne  (6),  possé- 
dant  deux  faces  (2  et  3)  parallèles  de  part  et  d'autre 
d'un  plan  médian  (P)  transversal  à  l'axe  et  pourvu,  à 
partir  des  deux  faces,  de  pattes  élastiques  (9)  s'éten- 

3 
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dant  extérieurement  à  la  périphérie  du  corps,  selon 
des  directions  radiales  alternées  d'une  face  à  l'autre 
en  présentant  chacune  une  inclinaison  divergeant 
depuis  ladite  face  correspondante  vers  le  plan  trans- 
versal  médian,  5 

caractérisée  en  ce  que  : 
-  le  corps  (1)  est  formé  par  un  surmoulage  (8) 
d'une  seule  pièce  autour  du  lest  (6), 
-  les  pattes  (9)  sont  formées  par  les  parties  ter- 
minales  repliées  de  ferrures  (10)  noyées  dans  la  10 
partie  du  corps  entourant  le  lest, 
-  et  le  lest  est  formé  ou  constitué  pour  que  son 
centre  de  gravité  soit  situé  sur  les  axes  de  symé- 
trie  axial  et  transversal  du  corps. 
2  -  Mine  d'exercice  selon  la  revendication  1,  15 

caractérisée  en  ce  que  les  pattes  (9),  correspondant 
à  une  même  face,  sont  formées  par  les  parties  termi- 
nales  repliées  vers  l'extérieur  de  ferrures  en  "U"  (10) 
dont  les  âmes  (12)  sont  solidarisées  par  leurs  parties 
centrales.  20 

3  -  Mine  d'exercice  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  pattes  (9)  de  chaque  face 
sont  formées  par  deux  ferrures  dont  les  âmes  (12) 
sont  disposées  à  angle  droit  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

4  -  Mine  d'exercise  selon  l'une  des  revendications  25 
1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  pattes  (9)  sont,  alter- 
nativement,  équidistantes  angulairement. 

5  -  Mine  d'exercice  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  pattes  (9)  sont  replia- 
bles  élastiquement  dans  des  logements  ouverts  (5)  30 
délimités  dans  la  périphérie  du  corps. 

6  -  Mine  d'exercice  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  le  lest  (6)  est  constitué  par  une 
masse  de  matière  dense  entourée,  au  moins  partiel- 
lement,  par  une  enveloppe  (7)  de  liaison  avec  le  sur-  35 
moulage. 

40 
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